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Aide familiale: prise en charge ou non par le SSR dans le cadre de la LASoc 
 
 
 
Madame, 

J’ai pris connaissance avec une attention particulière de votre courrier du 17 mars 2006 au 
sujet de l’objet cité en référence et suis en mesure de vous répondre comme suit. 

S’il est vrai que de nouvelles dispositions légales sont entrées en vigueur au 1er janvier 2006 
concernant l’aide et les soins à domicile, à savoir une loi du 8 septembre 2005, un règlement 
du 10 janvier 2006, et enfin une ordonnance du 13 juin 2006, l’arrêté du 2 avril 2001 fixant les 
tarifs de l’indemnité forfaitaire en matière d’aide et de soins à domicile est quant à lui toujours 
en vigueur. 

A l’art. 1 dudit arrêté il est fait référence à un revenu imposable pour fixer les tarifs horaire 
pour l’aide familiale à domicile. 

Or, comme nous le savons, l’aide sociale par principe n’est pas imposable, induisant qu’il n’y a 
pas de revenus imposables permettant de déterminer une participation financière de 
l’intéressé, respectivement de l’aide sociale pour des prestations fournies dans le cadre de la 
loi sur l’aide et les soins à domicile à un bénéficiaire de l’aide sociale. 

Par conséquent, il n’appartient pas à l’aide sociale d’entrer en matière pour de telles 
prestations. Elles restent à la charge du réseau de santé qui a fourni lesdites prestations. 

Espérant avoir ainsi répondu à votre attente, je vous transmets, Madame, l’expression de ma 
considération distinguée. 
 
 
 
 
 François Mollard 
 Chef de service 
 
 
 
Copie : Service de la santé publique, M. Patrice Zurich, chef de service 
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